
 
 

AURELIA s’intéresse à vous : « Si je vous écris aujourd’hui cette lettre 
importante, c’est parce que vous faites partie de cette minorité d’élus qui, 
grâce à la numérologie cosmologique de leur nom, ont cette année (très 
particulière pour être placée sous le signe du soleil) toutes les chances de voir 
se réaliser leurs vœux les plus chers. » 
 
Pour faire bref, AURELIA est disposée à réaliser une « analyse de gain 
astrospirituelle » sachant que les honoraires prévisibles sont de 500 €. 
 
Mais, dans votre cas, dans la mesure où votre nom est favorisé par l’année 
solaire, elle a décidé de renoncer à ses honoraires : elle se contentera de vous 
facturer 19 € au titre de taxes. 
 
Cette taxe est à régler à l’ordre de DM4C et à expédier à une boîte postale en 
Allemagne. 
 
Tous les ingrédients de la voyante fictive sont réunis : ne vous laissez pas 
berner par les rayonnements d’AURELIA. 
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